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Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 
Une injonction est l’expression écrite d’un ordre, d’un commandement donné par l’autorité administrative de faire ou de ne pas faire quelque chose, de remédier dans un délai défini, précis, raisonnable et suffisant, à une 
situation de non-conformité au cadre juridique de l’activité ou à un risque majeur, et ce de manière explicite, et sous peine éventuelle de sanctions elles-mêmes prévues par la loi ou le règlement (CSP et/ou CASF -art. L313-
14, L313-14-1 et L313-16-). 
Une prescription est l’expression écrite de la nécessité de corriger des non-conformités à des références juridiques, mais elle se distingue de l’injonction et de la mise en demeure par un niveau de risque ne justifiant pas, au 
regard de la situation, une injonction. A l’égard de l’entité inspectée, la prescription a la même valeur contraignante que l’injonction concernant l’obligation de faire ou de cesser de faire. 
Une recommandation est l’expression écrite de propositions de mesures visant à corriger des dysfonctionnements ou manquements ne pouvant être caractérisés par la non-conformité à une référence juridique. 

Ecarts 
Rappel de la 

règlementation 

Mesure 
(Injonction, prescription) et 

nature de la mesure 
correctrice attendue 

Délais de 
mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception 
du courrier 

de clôture de 
la procédure 
contradictoir

e 

Réponses de l’inspecté Décision des autorités 

 
Ecart n°1 :  
 
En ne communiquant pas 
systématiquement aux 
autorités administratives 
« tout dysfonctionnement 
grave dans [sa] gestion 
ou [son] organisation 
susceptible d'affecter la 
prise en charge des 
usagers, leur 
accompagnement ou le 
respect de leurs droits et 
tout événement ayant 
pour effet de menacer ou 
de compromettre la 
santé, la sécurité ou le 
bien-être physique ou 
moral des personnes 
prises en charge ou 
accompagnées » 
l’EHPAD ne respecte pas 
l'article L.331-8-1 du 
code de l'action sociale 
et des familles. 
 

 
Article L.331-8-1 du 
code de l'action 
sociale et des familles 

 
Prescription n°1 : 
 
Déclarer tous les EI aux AT 
conformément la 
règlementation précitée 

 
Immédiat 

L’établissement dispose d’une procédure de 
signalement des évènements indésirables, 
cette dernière fait bien référence au décret 
n°2016-1813 du 28 décembre 2016 relatif à 
l’obligation de signalement des ESMS. 
Conformément à ce décret, sont signalés 
systématiquement sur le portail les 
dysfonctionnements graves et évènements 
importants suivants : 
1° Les sinistres et événements 
météorologiques exceptionnels ; 
2° Les accidents ou incidents liés à des 
défaillances d’équipement techniques de la 
structure et les événements en santé 
environnement (cf. paragraphe suivant) ; 
3° Les perturbations dans l’organisation du 
travail et la gestion des ressources 
humaines ; 
4° Les accidents ou incidents liés à une erreur 
ou à un défaut de soin ou de 
surveillance ; 
5° Les situations de perturbation de 
l’organisation ou du fonctionnement de la 
structure liées à des difficultés relationnelles 
récurrentes avec la famille ou les 
proches d’une personne prise en charge, ou 
du fait d’autres personnes extérieures à 

 
 
Prescription levée 
 
Toutefois, s’agissant de la 
procédure EIG, il serait bon de 
la compléter en rajoutant les 
adresses mail des autorités 
de tutelle. 
- ars-oc-alerte@ars.sante.fr 
- eig11@aude.fr 
Le lien transmis concerne 
principalement la déclaration 
des EIGS sur le portail de 
signalement de l’HAS.  
 
Il faut également modifier cette 
phrase « Formulaire 
dysfonctionnement grave à 
adresser à l’ARS avec en copie 
le Conseil Départemental » et la 
remplacer par « Formulaire 
dysfonctionnement grave à 
adresser à l’ARS et au  Conseil 
Départemental ».  
 

mailto:ars-oc-alerte@ars.sante.fr
mailto:eig11@aude.fr
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la structure ; 
6° Les décès accidentels ou consécutifs à un 
défaut de surveillance ou de prise en 
charge d’une personne ; 
7° Les suicides et tentatives de suicide, au 
sein des structures, de personnes prises en 
charge ou de personnels ; 
8° Les situations de maltraitance à l’égard de 
personnes accueillies ou prises en 
charge ; 
9° Les disparitions de personnes accueillies 
en structure d’hébergement ou d’accueil, 
dès lors que les services de police ou de 
gendarmerie sont alertés ; 
10° Les comportements violents de la part 
d’usagers, à l’égard d’autres usagers ou à 
l’égard de professionnels, au sein de la 
structure, ainsi que les manquements graves 
au règlement du lieu d’hébergement ou 
d’accueil qui compromettent la prise en 
charge de ces personnes ou celle d’autres 
usagers ; 
11° Les actes de malveillance au sein de la 
structure. 
Nous prenons bien note que les notions d’EI 
et d’EIG ainsi que leur périmètre sont à 
clarifier auprès des professionnels. Les 
formations liées à la déclaration d’EI et d’EIG 
ne font pas l’objet d’une intégration dans le 
plan de formation annuel car ces 
dernières durent moins de 3 heures. 
Toutefois, lors de l’accueil des nouveaux 
salariés 
et leur intégration dans l’établissement, ceux-
ci bénéficient d’une formation aux outils 
LNA (Formation LNA Box) qui inclus la 
déclaration des EI et des EIG. La formation 
traite de la définition d’un EI, savoir le 
reconnaitre, le sens donné à la démarche de 
déclaration, l’analyse de l’EI ainsi que son 
traitement informatique dans le système. 
Cette formation est complétée par une feuille 
d’émargement à chaque session. En 
outre, une action récurrente de sensibilisation 
a été intégrée dans le calendrier 
annuel des sensibilisations, mis en place 
depuis octobre 2023. 
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Nous réalisons également des actions 
centralisées au niveau du groupe LNA Santé 
auprès des référents qualité de nos 
établissements. 
 
 
Annexe : 
- P1. Procédure événement indésirable. 

 
Ecart n°2 : 
 
L’absence de 
sécurisation de la sortie 
des unités via des 
escaliers ne permet pas 
à l’établissement 
d’assurer de façon 
optimale la sécurité des 
résidents (art L311-3 du 
CASF) 
 

 
Article L311-3 du 
CASF 

 
Prescription n°2 : 
 
Sécuriser les sorties des 
unités via des escaliers  
 

 
 2 mois  

Depuis la construction, les accès aux 
escaliers des 2ième et 3ième étages ne sont 
effectivement pas sécurisés par digicode, 
mais leur signalisation est efficace et la 
première marche de l’escalier est espacée de 
plusieurs mètres du seuil de la porte d’accès. 
Mettre un digicode pourrait en outre 
empêcher certains résidents encore 
autonomes ou certaines familles d’y avoir 
accès facilement, s’ils le préfèrent.  
 
Cette modification devrait aussi être soumise 
à la commission sécurité avant d’être 
appliquée. 
 
Cette prescription nous semble discutable, et 
l’adjonction de 6 digicodes supplémentaires, 
non prévus à la construction, rend 
potentiellement plus fragile un système 
incendie déjà assez complexe et source 
potentielle de fausses alarmes intempestives, 
malgré l’entretien régulière et la maintenance 
réglementaire effectués. 
 
Une solution alternative pourrait être de 
présenter cette prescription aux membres du 
CVS, en présentant les bénéfices et risques, 
pour statuer collégialement sur sa pertinence. 
 
Cette modification ne pourra être appliquée 
qu’après validation de la commission 
incendie. 
 

 
 
Prescription maintenue dans 
l’attente de l’effectivité de la 
mesure – de la présentation 
d’une solution alternative aux 
digicodes pour sécuriser les 
escaliers qui soit validée par la 
commission de sécurité 

 

 
Ecart n°3 :  
 
L’absence d’appel 
malade dans certaines 
salles de bains ne 

 
Article L311-3 du 
CASF 
 

 
Prescription n°3 : 
 
S’assurer de la mise en 
place des appels malade 
dans les salles de bains 

 
1 mois 

La mission relève l’absence d’appel malade 
dans les salles de bains de l’unité protégée, 
ce qui est parfaitement volontaire : en effet, les 
résidents accueillis en unité protégée sont 
quasiment tous incapables d’utiliser à bon 
escient ces appels malades. Il a donc été 

 
Prescription maintenue - les 
objections formulées par 
l’établissement ne paraissent 
pas suffisants à assurer la 
sécurité des personnes âgées 
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permet pas d’assurer de 
façon optimale la sécurité 
des résidents (art L311-3 
du CASF) 

des chambres de l’unité 
protégée  

choisi de les retirer, pour éviter les appels 
récurrents et inappropriés de certains 
résidents, qui saturent les DECT des 
soignants et réduisent leur vigilance au profit 
de tous les résidents accueillis.  
 
Il va par contre être remis un appel malade 
dans les toilettes du rez-de-chaussée, comme 
demandé. 
 

Ecart n°4  
 
En l’absence de 
transmission de la 
procédure d’admission il 
n’est pas possible de 
vérifier la conformité de 
l’établissement à l’article 
D312-158 du CASF (avis 
sur l’admission donnée 
par le médecin 
coordinateur).   
 

 
Article D312-158 du 
CASF  

 
Prescription n°4 :  
 
Transmettre la procédure 
d’admission. 

 
1 mois  

Nous vous transmettons la procédure 
d’admission en pièce jointe. 
 
 
 
 
 
 
Annexe : 
- P4. Procédure admission. 

Prescription maintenue - la 
procédure transmise par 
l’établissement n’est pas une 
vraie procédure d’admission 
mais plutôt une procédure 
d’accueil, en effet elle précise le 
rôle de chaque intervenant dans 
le cadre de l’accueil des 
personnes sans définir les 
étapes, le rôle de chacun en 
particulier le MEDEC et l’IDEC 
dans la prise de décisions 
d’admission. 

 
 
Ecart n°5 : 
 
Le temps consacré à la 
coordination médicale à 
l’EHPAD est insuffisant 
au vu du nombre de 
résidents accueillis (art D 
312-156 du CASF) 
 

 
Article D 312-156 du 
CASF 

 
Prescription °5 : 
 
Engager des démarches 
afin d’assurer un temps de 
coordination médicale de 
0,6 ETP 

 
2 mois 

L’établissement dispose actuellement d’un 
temps de coordination médicale de 0.5 ETP. 
En effet, l’établissement a procédé au 
recrutement d’un nouveau MEDEC, le Dr De 
Ro, qui prendra ses fonctions le 02/05/2024 
pour un temps de coordination médicale de 
0.5 ETP. Parallèlement à cette prise de 
poste, le Dr De Ro dispose d’une activité à 
mi-temps dans un autre établissement, ne 
rendant pas possible l’augmentation de son 
temps de travail actuel. A noter que le Dr De 
Ro a été l’unique candidat suite à la 
publication de notre offre de recrutement. La 
cellule recrutement du siège LNA Santé avait 
été missionnée au vu des difficultés 
considérables de recrutement. 
 
Si la « mission de coordination » de l’EHPAD 
est bien incarnée et supervisée par notre 
médecin coordinateur, d’autres médecins 
viennent en appui sur des missions de 
coordination. Le Groupe LNA Santé bénéficie 
d’un réseau médical (COMED) de médecins 

 
Prescription levée 
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référents et correspondant en région. Ces 
médecins, en plus de leur poste de 
coordonnateur au sein de leur établissement, 
disposent d’un temps de travail additionnel 
au service et en soutien des médecins 
coordonnateur de leur secteur. 
L’établissement s’appuie sur le soutien du : 
- Docteur Fernandez de la Villa Valrose (33), 
médecin correspondant à 0,10 ETP. 
- Docteur Hauger, médecin référent à 0,5 
ETP. 
 
Notons par ailleurs, que le Docteur JOUATEL 
(1 ETP), Directrice médicale médico-sociale 
groupe est également en soutien dans 
l’animation du réseau et pour des missions 
ponctuelles auprès des établissements. 
 
Enfin, concernant le suivi des résidents, afin 
d’assurer une continuité de soins, éviter le 
recours aux urgences et accompagner 
chaque résident dans son parcours de soins 
coordonnées, télé-MED LNA santé propose 
depuis l’été 2023 un modèle de 
téléconsultations internes à LNA santé. 
L’objectif de Télé-MED étant de répondre à 
un besoin de consultations en cas d’absence 
du médecin traitant et avec son accord 
(congés MT non remplacé, congés MEDEP, 
pas de confère/consoeur disponible …) et 
hors situation d’urgence. Pour toute urgence 
vitale, la téléconsultation sera exclue 
(Appel Service 15).  
Ces téléconsultations sont assurées par 4 
médecins prescripteurs salariés du groupe, 
en semaine uniquement sur des plages 
horaires définies en amont. 
 
Annexes : 
- P5. Attestation du Docteur De Ro. 
- P5. Lettre de mission du Docteur 
Fernandez. 
- P5. Présentation du réseau COMED LNA 
Santé 

 
Ecart n°6 : 
 

 
Article D312-158 10° 
du CASF 

 
Prescription n°6 : 
 

 
4 mois 

Pour renouveler la convention précédente, 
signée pour 3 ans le 1er juin 2019, une 
nouvelle convention de partenariat concernant 

 
Prescription levée 
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En l’absence de 
convention avec un 
établissement de santé, 
mentionnée à l’article 
D312-158 10° du CASF, 
et définissant les 
conditions et les 
modalités de transfert et 
de prise en charge des 
résidents dans un service 
d’accueil des urgences, 
l’établissement 
contrevient aux 
dispositions de l’arrêté du 
7 juillet 2005 fixant le 
cahier des charges du 
plan d’organisation à 
mettre en œuvre en cas 
de crise sanitaire ou 
climatique. (EHPAD)   
 

Fournir la convention liant 
l’EHPAD au CH de 
Narbonne – le cas échéant 
si elle n’est pas conclue, 
travailler à l’élaboration 
d’une telle convention. 

la filière gériatrique a été signée le 16 avril 
2024, pour 5 ans. 
Par ailleurs, une autre convention de 
partenariat lie les Mimosas et le CH de 
narbonne depuis 21 février 2020, concernant 
l’UHR de son EHPAD de Pech d’Alcy. 
 
Annexes : 
- P6. Convention entre la Résidence les 
Mimosas et le Centre Hospitalier de Narbonne 
(filière gériatrique) 
- P6. Convention entre la résidence les 
Mimosas et le Centre Hospitalier de Narbonne 
(UHR) 

Remarques 
 

Rappel des RBPP 
Recommandations 
mesures attendues 

 

Délais de 
mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception 
du courrier 

de clôture de 
la procédure 
contradictoir

e 

Réponses de l’inspecté 
 

 
 
 

Décision des Autorités 
 

 
Remarque n°1 :  
 
L’absence de tableau de 
bord et de fiches action 
pour le PE en cours ne 
permet pas d’assurer le 
suivi de la mise en 
œuvre du projet 
(Elaboration, rédaction et 
animation du projet 
d’établissement ou de 
service, ANESM, 
décembre 2009). 
 

 
Elaboration, rédaction 
et animation du projet 
d’établissement ou de 
service, ANESM, 
décembre 2009 

 
Recommandation n°1 : 
 
Dans le cadre de 
l’élaboration du prochain 
projet d’établissement, 
élaborer un tableau de 
bord et des fiches actions 
pour les actions à mettre 
en place sur les 5 ans du 
projet d’établissement. 

 
1 an et 6 
mois 

Le tableau de suivi du plan d’actions issus de 
la dernière convention tripartite (CTP) 
(avenant n°1 signé le 24/06/2016) est fourni 
en pièce jointe. 
Le groupe LNA Santé travaille sur une 
nouvelle trame du projet d’établissement, en 
y associant les établissements (participatif). 
Cette trame servira de fondement pour 
mettre à jour le projet d’établissement des 
Mimosas et le tableau de bord de suivi des 
fiches actions associées. 
 
Annexe : 
- R1. Tableau suivi CTP 

 
Recommandation maintenue 
dans l’attente de l’effectivité 
de la mesure 
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Remarque n°2 : 
 
L’absence 
d’appropriation du projet 
d’établissement par les 
personnels ne permet 
pas de « donner un sens 
à leurs pratiques 
professionnelles, d’en 
identifier le cadre 
organisationnel et d’en 
rappeler la finalité : 
répondre aux besoins et 
aux attentes des usagers 
» (Elaboration, rédaction 
et animation du projet 
d’établissement ou de 
service, ANESM, 
décembre 2009). 
 

 
Elaboration, rédaction 
et animation du projet 
d’établissement ou de 
service, ANESM, 
décembre 2009) 

 
Recommandation n°2 :  
 
Mettre en œuvre une co-
construction du prochain 
projet d’établissement avec 
tous les professionnels et 
le présenter aux nouveaux 
professionnels embauchés 

 
1 an et 6 
mois   

Le projet d’établissement est un document de 
référence, une feuille de route co-construite 
avec les équipes, les résidents, leurs proches 
et les partenaires de la Résidence dans une 
véritable démarche participative. 
L’établissement s’appuie sur les 
recommandations de bonnes pratiques 
professionnelles de la HAS. Cela s’illustre 
notamment par l’animation de groupe de 
travail intégrant des représentants de 
l’ensemble des personnes concernées. 

 
Recommandation maintenue 
dans l’attente de l’effectivité 
de la mesure 

 
Remarque n°3 : 
 
La directrice ne dispose 
pas de fiche de poste 
 

  
Recommandation n°3 : 
 
Elaborer et transmettre la 
fiche de poste de la 
directrice/du directeur 
 

 
2 mois 

Nous vous transmettons en pièce jointe la 
définition de fonction de direction d’EHPAD. 
 
Annexe : 
- R3. Définition de fonction du directeur. 

 
Recommandation levée 

 
Remarque n°4 : 
 
En ne disposant pas d’un 
temps d’analyse des 
réclamations, 
signalements et 
évènement indésirables 
en équipe, 
l’établissement n’est pas 
conforme aux bonnes 
pratiques formulées par 
l’ANESM (ANESM « 
Mission du responsable 
d’établissement et rôle 
de l’encadrement dans la 
prévention et le 
traitement de la 

 
ANESM « Mission du 
responsable 
d’établissement et 
rôle de l’encadrement 
dans la prévention et 
le traitement de la 
maltraitance » - 
Décembre 2008 

 
Recommandation n°4 : 
 
Mettre en place des temps 
réguliers d’analyse des EI/ 
réclamations et 
signalement en direction 
de tous les professionnels  

 
6 mois 

Les EI et plaintes/réclamations sont 
dorénavant exploités systématiquement en 
CODIR une fois par semaine et en staff 
qualité une fois par mois. De plus, le cas 
échéant, une réunion spécifique est 
organisée pour mener une analyse des 
causes profondes, en utilisant les outils mis à 
disposition par le groupe LNA Santé. 
 
Annexe : 
- R4. Exemple de l’outil CODIR de 
l’établissement. Analyse d’un EI du 21 mars. 
- R4. Compte rendu du staff qualité du 19 
mars 2024 

 
Recommandation levée  
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maltraitance » - 
Décembre 2008).   
 

Remarque n° 5 : 
 
L’établissement ne 
dispose pas de 
dispositifs de détection 
des chutes. 

 Recommandation n°5 : 
 
Entamer une réflexion sur 
les équipements pertinents 
à mettre en place pour 
mieux détecter les chutes – 
faire des demandes de 
financement de ces 
équipement au titre des 
CNR prévention des 
chutes (priorité ROB ARS) 

 
6 mois 

L’établissement, en lien direct avec 
l’ergothérapeute, ont entamé une réflexion sur 
les solutions et équipements pertinents à 
mettre en place afin de prévenir et améliorer 
la détection des chutes, sans avoir encore 
trouvé de solutions vraiment probantes. 
De fait, nous ne manquerons pas de faire des 
demandes de financement lors de la 
prochaine campagne budgétaire au titre des 
CNR prévention des chutes. 

 
Recommandation maintenue 
dans l’attente de l’effectivité 
de la mesure 

 
Remarque n°6 : 
 
En l’absence de 
transmission de la 
procédure d’admission, il 
est considéré que 
l’établissement n’est pas 
conforme à la 
recommandation HAS 
“Qualité de vie en 
EHPAD – Volet 1” (P.22) 
concernant l’information 
des personnes réalisant 
une demande d’entrée 
en établissement. 
 

 
HAS, “ Qualité de vie 
en EHPAD – Volet 1” 
- Décembre 2010 

 
Recommandation n°6: 
 
Transmettre la procédure 
d’admission 

 
1 mois 

Réponse identique à la prescription n°4  
Recommandation levée 

 
Remarque n°7 : 
 
En n’organisant une 
réelle co-construction 
avec l’usager ou sa 
famille du projet 
personnalisé 
d’accompagnement, 
l’établissement n’est pas 
conforme aux 
recommandations HAS 
qui rappelle que le projet 
personnalisé est 
constitué de “la 
démarche et les 

 
HAS, “ Qualité de vie 
en EHPAD – Volet 1” 
- Décembre 2010 
 

 
Recommandation n°7 : 
 
Revoir la procédure de 
réalisation du projet 
personnalisé en y laissant 
plus de place à 
l’expression des attentes 
de la personne accueillie et 
la mettre en œuvre 

 
1 an 

Une nouvelle procédure de réalisation du 
projet personnalisé a été mise en place 
durant l’été 2023, qui n’était pas encore bien 
maitrisée au moment du contrôle. Elle sert 
aujourd’hui de cadre pour le suivi des projets 
personnalisé. La procédure, ainsi que les 
fiches réflexes associées, sont fournies en 
pièces jointes. 
 
Annexes : 
- R7. Procédure projet personnalisé. 
- R7. Check-list projet personnalisé. 
- R7. Les étapes du projet personnalisé. 
- R7. Les étapes résidents du projet 
personnalisé. 

 
Recommandation levée 
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procédures permettant 
de confronter les 
analyses et les attentes 
des personnes, de leurs 
proches ainsi que celles 
des professionnels” 
(Qualité de vie en 
EHPAD- volet 1, 2010)    
 

- R7. Mode opération de gestion du projet 
personnalisé. 

 
Remarque n°8 : 
 
L’absence d’actualisation 
annuelle des PPA ne 
facilite pas l’adaptation 
de la prise en charge aux 
besoins de la personne 
(Recommandation 
ANESM « Les attentes 
de la personne et le 
projet personnalisé » 
Décembre 2008).   
 

 
 
HAS, “ Qualité de vie 
en EHPAD – Volet 1” 
- Décembre 2010 
 

 
Recommandation n°8 :  
 
Engager une réflexion sur 
les moyens de réactualiser 
de façon plus régulière les 
PPA  

 
6 mois 

Comme évoqué précédemment, les équipes 
s’approprient la nouvelle procédure de 
réalisation du projet personnalisé et 
travaillent en ce sens. 

 
Recommandation levée 

 
Remarque n°9 : 
 
L’organisation actuelle 
des transmissions ne 
permet pas une 
circulation optimale des 
informations et ne 
respecte donc pas les 
recommandations de 
l’ANESM : « afin de ne 
pas mettre en péril la 
fiabilité de 
l’accompagnement des 
usagers, la mise en place 
de procédures de 
transmission 
d’information rigoureuses 
est recommandée, sous 
une forme à la fois orale 
et écrite… » (ANESM : 
La bientraitance : 
définition et repères pour 

 
ANESM : La 
bientraitance : 
définition et repères 
pour la mise en 
œuvre – juin 2008 

 
Recommandation n°9 :  
 
Elaborer une procédure 
indiquant clairement les 
modalités de transmissions 
entre équipe de jour et 
équipe de nuit ; 
Donner aux aides-
soignantes des moyens 
d’accès à des outils 
permettant de suivre les 
transmissions ; 

 
6 mois 

Une procédure précisant les modalités de 
transmissions entre équipe de jour et équipe 
de nuit est en construction, en lien avec ces 
dernières. 

 
 
Recommandation maintenue 
dans l’attente de l’effectivité 
de la mesure 
Fournir cette procédure aux 
autorités de tarification quand 
elle sera finalisée. 
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la mise en œuvre – juin 
2008). 
 
 

 
Remarque n°10 : 
 
Le plateau technique de 
l’établissement ne 
dispose pas de fonction 
de coordination des 
animations   
 

  
Recommandation n°10 : 
 
Dans le cadre de 
l’élaboration du futur projet 
d’établissement, entamer 
une réflexion sur 
l’organisation de la fonction 
d’animation sur 
l’établissement 
 
 

 
1 an et 6 
mois  

 
Depuis le 1er mars, l’établissement bénéficie 
d’un 0.6 ETP de coordinatrice de vie sociale 
et culturelle (CVSC). 

 
Recommandation levée 

 
Remarque n° 11 :  
 
La mise en place de 
contention sans 
prescription médicale 
n’est pas conforme aux 
recommandations HAS. 
(Contention physique de 
la personne âgée, HAS, 
2005).   
 

 
Contention physique 
de la personne âgée, 
HAS, 2005 

 
Recommandation n°11 : 
 
Revoir le protocole de 
contention et supprimer la 
mention de “contention de 
confort” 

6 mois Le protocole de contention a été revu, qui 
conserve la notion de contention de confort 
en précisant précisément son application, 
uniquement à la demande du résident. Vous 
trouverez le protocole actualisé en pièce 
jointe. 
 
Annexe : 
- R11. Règles d’usage de la contention. 

 
Recommandation maintenue - 
dans la procédure le terme de 
contention de confort mérite 
d’être remplacé par contention 
sur demande de la personne 
âgée et même dans ce cas 
donner lieu à une prescription 
médicale et à une réévaluation. 

 
Remarque n°12 :  
 
Il n’est pas certain que le 
projet de soin individuel 
des résidents soit 
réévalué de façon 
annuelle. 
 

  
Recommandation n°12 :  
 
Réévaluer les projets de 
soins individuels de façon 
annuelle 

 
6 mois 

Les équipes s’approprient la nouvelle 
procédure de réalisation du projet 
personnalisé et travaillent en ce sens. 

 
Recommandation levée 

 
Remarque n°13 :  
 
Il n’est pas certain que 
des plans de soins 
individuels faisant l’objet 
d’une réévaluation 
périodique soient réalisés 
pour chaque résident. 
 

  
Recommandation n°13 : 
 
Elaborer des plans de 
soins individuels pour les 
résidents faisant l’objet de 
réévaluations régulières. 

 
2 mois 

Un plan de soin individuel est réalisé pour 
chaque résident, qui est enregistré sur le 
logiciel NETSOINS. Les maitresses de 
maison assurent la mise en place de ces 
plans de soins, en collaboration avec les 
équipes, la traçabilité de leur réalisation et 
veillent à leurs réévaluations régulières. 

 
Recommandation levée 
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Remarque n°14 : 
 
L’établissement ne 
dispose pas de 
procédure de 
conservation, d’utilisation 
et d’archivage des 
dossiers médicaux 
permettant d’assurer la 
confidentialité des 
dossiers médicaux.    
 

  
Recommandation n°14 : 
 
Elaborer et fournir une 
procédure de conservation 
et d’archivage des dossiers 
médicaux prévoyant 
notamment un archivage 
des dossiers médicaux 
distinct de celui des 
dossiers administratifs. 
 

 
3 mois 

L’établissement dispose d’un local (fermant à 
clef) dédié et accessible exclusivement par le 
bureau du médecin et de la responsable des 
soins. Un mode opératoire sur la gestion et 
conservation des dossiers médicaux des 
résidents est en cours d’élaboration. 
 
Annexe : 
- R14. Projet de mode opératoire de 
conservation des dossiers médicaux. 

 
Recommandation maintenue 
procédure transmise qui est une 
procédure de groupe n’aborde 
que la question d’archivage au 
long cours des dossiers mais ne 
porte pas sur la conservation 
des dossiers médicaux actifs, 
leurs modalités et le rôle 
respectif de chaque 
professionnel de santé concerné 
de l’établissement dans ce 
cadre. 

 
 
Remarque n°15 : 
 
Les protocoles de soins 
ne sont pas assez 
appropriés par les 
équipes.   
 

  
Recommandation n°15 : 
 
Elaborer une note de 
service informant   sur les 
protocoles et mettre en 
place des temps 
d’information sur les 
protocoles (notamment 
pour les IDE et aide-
soignantes)  
 

 
3 mois 

Pour entretenir et garantir une bonne 
information et connaissance des équipes 
soignantes, nous avons mis en place un 
calendrier des sensibilisations, qui est fourni 
en pièce jointe. 
 
Annexe : 
- R15. Planning séances sensibilisation. 

 
Recommandation levée 
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